
 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 
 
 

Dates limites de candidature pour un 
financement Erasmus+ 

Action clé 1 (AC 1) – Mobilité des individus 
 Mobilité des étudiants, enseignants et personnels de 
l’enseignement supérieur : 11 mai 2021 
 Mobilité des apprenants et personnels, pour les organismes 
accrédités de l’Enseignement Scolaire, de l’Enseignement et 
Formation Professionnels (EFP) et de l’Education des adultes : 11 mai 
2021 
 Projets de mobilité de courte durée pour les secteurs de 
l’enseignement scolaire, l’Enseignement et Formation Professionnels 
(EFP) et l’éducation des adultes : 11 mai 2021 
 Accréditation de consortium de mobilité dans l’enseignement 
supérieur : 11 mai 2021 
 Charte pour l’Enseignement supérieur (ECHE) : 26 mai 2021 (à 
confirmer) 
 Accréditation Erasmus pour les secteurs de l’enseignement 
scolaire, l’Enseignement et Formation Professionnels (EFP) et 
l’Education des adultes : 19 octobre 2021 
Action clé 2 (AC 2) – Partenariats 
 Partenariats de coopération : 20 mai 2021 
 Partenariats de petite échelle pour les secteurs de l’enseignement 
scolaire, l’Enseignement et Formation Professionnels (EFP) et 
l’éducation des adultes : 20 mai 2021 
 Activités Erasmus Mundus : 26 mai 2021 
 Académies Erasmus+ des enseignants : 1 septembre 2021 
 Alliances de l’Innovation : 7 septembre 2021 
 Centres d’excellence professionnelle : 7 septembre 2021 
Activités Jean Monnet 
 Module, Chaire, Centre d’excellence de l’Enseignement supérieur 
: 2 juin 2021 
 Formations des enseignants, Réseaux d’écoles et/ou d’organisme 
de formation professionnelle : 2 juin 2021 
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AC1

•Ecoles uniques ou consortium national
d'écoles

•Formation professionnelle des
enseignants et du personnel scolaire

•Partage des bonnes pratiques
d'enseignement

•Mobilité d'étudiants

AC2

•Réseaux internationaux d'écoles et
d'organisations

•Réseaux transnationaux des écoles et
organisations (“partenariats”)

• Coopération et échange de bonnes
pratiques

• Innovation
•Projets de recherche

AC3
•Activités Erasmus+ centralisées, càd, à
des actions de projets de haut niveau
avec un financement important

 

 

 

 

 

 

 



Bienvenu à 
Souk-Ahras 

ouk-Ahras :  Madaure, l’une 
des premières cités 
savantes au Monde, 
située à 45 Km du chef lieu 

de la wilaya de Souk-Ahras.  

Madaure (M’daourouch) est l’un des monuments 
antiques les plus prestigieux. Ce joyau archéologique 
traversé par différentes civilisations, a enfanté de 
prestigieux savant à l’exemple de Saint augustin et 
d’Apulée. Ce qui attirait une foule d’hommes de lettres, 
de philosophes, de grammairiens, de mathématiciens et 
de rhétoriciens. C'est ainsi qu'Apulée, considéré comme 
l'auteur du premier roman (L'Âne d'or). 

À l'époque romaine, 
Madaure était 
fréquentée par les 
étudiants surtout 
pour son université 
réputée pour sa 
spécialisation en 
philosophie. Parmi 
eux le philosophe et 
le théologien Saint Augustin appelé aussi "Augustin 
d’Hippone" qui y étudiait dès l'âge de 15 ans. 

Qu'est-ce qu’un programme Erasmus+ ? 

- Un programme européen pour l’éducation et la 
formation, la jeunesse et le sport. Il a notamment pour 
objectif de financer des projets portés par des 
établissements, des organisations, des associations, des 
collectivités territoriales, etc.  

- Un programme plus ouvert, plus responsable, plus 
ambitieux. 

- Un programme vise à donner aux étudiants, stagiaires, 
élèves, apprentis, enseignants, formateurs, personnels, 
demandeurs d’emploi, jeunes, etc, la possibilité de 
séjourner (études, stage) à l’étranger pour renforcer 

leurs connaissances, leurs compétences et leur 
employabilité. 

L’opportunité d’un programme Erasmus+ 

Erasmus + offre des opportunités de mobilité et de 
coopération. 
Les grands principes à connaître : 

- Un projet Erasmus + est un projet de STRUCTURE 
- On parle de PERSONNELS et d’APPRENANTS 
- Améliorer le niveau des compétences 
professionnelles, transversales 
- Soutenir la modernisation des systèmes 
d’éducation et de formation 
- Renforcer la dimension européenne et 
internationale de l’éducation et la formation 
- Promouvoir l’inclusion, la diversité, la tolérance 
- Contribuer à la création d’un espace européen de 
l’éducation. 

Les pays participant au programme Erasmus+ 

→ 34 pays membres du 
programme (28 pays 
membres de l’UE + 
Norvège, Macédoine, 
Islande, Liechtenstein, 
Turquie, Serbie) 

→ La plupart des pays du 
monde peuvent être 
partenaires d’un projet, sans pouvoir coordonner ni 
accueillir de mobilités.(Des spécificités en fonction des types de 
projets) 

Les secteurs cibles du programme Erasmus + 

 

 

 

 

 

 

 

 

Opportunités 

 

 

Etudier à l'étranger avec Erasmus +

Masters conjoints Erasmus Mundus

Échanges de jeunes

Enseigner à l'étranger avec Erasmus +

Stages avec Erasmus +

Action clé 1: Mobilité d'apprentissage des individus

Action clé 2: Innovation et bonnes pratiques

Action clé 3: Soutien à la réforme des politiques

Jean Monnet

Sport
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